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Changement du vérin de la RAT (ATA 29)

APPLICABILITE

Avions AIRBUS INDUSTRIE A319 et A321 tous modèles certifiés, tous numéros de série, n'ayant pas
reçu application de la modification AIRBUS INDUSTRIE 27015 en production ou du Bulletin Service
AIRBUS INDUSTRIE A320-29-1088 en exploitation.

RAISON

Un dysfonctionnement du vérin d'éjection de l'éolienne de secours peut se produire lorsque la RAT est
déployée avec l'avion évoluant en G négatif. Dans ce cas, la RAT est inutilisable pendant le vol.

ACTION

Avant le 30 avril 2001, remplacer le vérin d'éjection de la RAT, par un vérin de conception nouvelle,
suivant les instructions du Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A320-29-1088.

REF. : Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A320-29-1088
(ou toute révision ultérieure approuvée)
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